
MARCHE DE TRAVAUX 

BORDEREAU DES PRIX

Objet du marché

Fourniture et pose de clôtures et portails sur
l'aire de contrôle de Benesse Maremne (40)

Tous les montants figurant dans le présent document sont exprimés en Euros HT



Prix Désignation Prix unitaire HT
(en chiffres)

O1 Préparation et études d’exécution

Ce prix rémunère, au forfait, les prestations prévues à l’article 2.1.1 du 
Cahier des Clauses Techniques Particulières et 4.4 de l’Acte 
d’Engagement-Cahier des Clauses Administratives Particulières.

Il s’agit des études d’exécution et travaux préparatoires nécessaires à la 
bonne exécution de la prestation ;

Le forfait (en lettres).........................................................................

‍O2 Installation, signalisation et fin de chantier

Ce prix rémunère, au forfait, les prestations prévues aux articles 2.1.2 et 
2.2.1 du Cahier des Clauses Techniques Particulières et 4.4 de l’Acte 
d’Engagement-Cahier des Clauses Administratives Particulières..

Il s’agit de la mise en place et l’entretien des installations de chantier de 
l’entreprise sur l’aire de contrôle, l’aménagement des surfaces et de 
l’accès, ainsi que la mise en place et l’entretien de la signalisation de 
chantier et les prestations de fin de chantier.

Le forfait (en lettres).........................................................................

O3 Fourniture et pose d’un grand portail autoportant d’une hauteur de 1,80m 
et d’une largeur de 12 m d’ouverture

Ce prix rémunère, à l’unité, les prestations prévues aux articles 2.1.3 , 
2.2.2 et 2.2.7 du Cahier des Clauses Techniques Particulières. 

Il s’agit de la fourniture et la pose d'un grand portail autoportant d’une
hauteur de 1,80m  et d’une largeur  de 12 mètres d’ouverture, y compris
les 3 double-piles guide pour le maintien et 2 double-piles de réception
et système de fermeture.

L’unité (en lettres).................................................................

O4 Fourniture et pose d’une clôture grillagée d’une hauteur de 2m  

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, les prestations prévues aux articles 
2.1.4 , 2.2.3  à  2.2.7 du Cahier des Clauses Techniques Particulières. 

Il s’agit de la fourniture et pose d’une clôture grillagée et galvanisée de 
type « pantanet family » ou équivalent, non enterrée, d’une hauteur de 
2m avec maille de 100 x 50 mm et fil de 2,5 mm. 

L’unité (en lettres).......................................


